Changement de nom de famille

Par tifina, le 28/11/2012 a 09:01

bonjour,rn Que puis-je faire j'ai deux enfants mineurs ils ont 13 et 14 ans qui sont nee d'une
union libre .rnLe papa est decede depuis 12 ans a la suite d'une maladie.rn ils aimeraient
porte mon nom de famille qui est d origine francaise, car ils subissent divers problemes
racisme d'un cote comme de l'autre etc... ayant un nom a consonance arabern ils ne se
reconnaissent pas dans ce nom .... jaimerais aussi savoir si cela est possible, les démarches
a suivre et le prix que cela me couteraitrn merci

Par Simona06, le 03/01/2013 a 13:59

Bonjour, J'ai trouvé une réponse a votre question. Voici le lien! Apparemment c'est possible de
changer le nom! rnhttp://www.annoncelegale.com/procedure-changement-nom.phprnrnBonne
chance pour les démarches a suivre..rnSimona

Par amajuris, le 03/01/2013 4 17:34

bjr,rnvous pouvez effectivement faire une demande de changement de nom en indiquant
comme motif Iégitime, en indiquant que le nhom porté est a consonance étrangere.rncdt
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